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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 11 novembre 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Demande de décision provisoire de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) demandent respectueusement, par la présente, à la Régie de l'énergie de rendre une décision d'ici le 30 novembre 2003 à l'effet de déclarer provisoire l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003.

Nous logeons cette demande car il est dans notre intention, lors de l'audience des plaidoiries sur le thème 4 de la phase 2 du présent dossier, de demander à la Régie d'abroger cet article à compter du 1er décembre 2003.  Or cette audience n'aura lieu que le 12 décembre 2003 et il existe une incertitude quant au pouvoir de la Régie de rendre rétroactive une décision modifiant un tarif ou une condition, en raison de l'arrêt de la Cour suprême du Canada Bell Canada c. Canada (CRTC). 
  La Régie a déjà, dans le passé, rendu par précaution des décisions déclarant provisoires des tarifs et conditions existants, afin de préserver son pouvoir de rendre ultérieurement une décision faisant rétroagir une modification de ceux-ci. 
  La Régie avait alors jugé qu'une telle décision provisoire était justifiée car il était "dans l’intérêt public et dans l’intérêt des parties intéressées qu’elle conserve le plus de marge de manœuvre possible" dans sa décision finale. 

Le 12 décembre 2003, nous plaiderons qu'il est dans l'intérêt de la justice et des parties d'abroger l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003 car:

· Au thème 4 du présent dossier, Hydro-Québec Distribution invoque le caractère non patrimonial du tarif BT pour alléguer qu'elle doit s'approvisionner au prix du marché auprès d'Hydro-Québec Production pour la charge de sa clientèle BT à compter du 1er décembre 2003.

· Or la non patrimonialité du tarif BT résulte uniquement d'un seul article du Règlement, l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, tel qu'il a été décidé par la Régie dans sa décision D-2002-115 (pp. 34-35) au dossier R-3471-2001 et confirmé dans sa décision D-2002-290 (p. 21) au dossier R-3490-2002.  Cet article permet à Hydro-Québec d'interrompre l'approvisionnement BT pour une période prolongée (en fixant un prix prohibitif au client en cas de dépassement d'un volume de consommation prédéterminé) moyennant un préavis de 60 jours devant être donné au plus tard le 1er septembre d'une année donnée.
· Il est toutefois mis en preuve que l'article 270 n'a jamais été utilisé depuis de nombreuses années.  Il est de plus impossible qu'il soit utilisé durant l'hiver 2003-2004 car aucun préavis n'a été donné au 1er septembre 2003.  Il est par ailleurs prévisible qu'à l'hiver 2004-2005, le tarif BT n'existera plus, étant alors probablement remplacé par une option de gestion de consommation qui prévoira ses propres conditions d'interruptibilité.  L'article 270 est donc aujourd'hui désuet et ne sera plus jamais appliqué.
· Bien qu'inappliqué, la seule présence de cet article obsolète au Règlement 663 rend le tarif BT non patrimonial, alors qu'il serait patrimonial si l'article était supprimé.
· Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont déjà mis en preuve que, si le tarif BT était considéré patrimonial, son déficit serait réduit de plus de la moitié (réduction de 63 364 k$ du déficit comptable), du fait que HQD pourrait s'approvisionner auprès de HQP à un prix patrimonial (ajusté selon le facteur d'utilisation et le taux de pertes). 

· Un autre intervenant, la Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ), a mis en preuve un rapport d'expert de Monsieur Philip Raphals, proposant également l'abrogation de l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec. 

· Non seulement l'article 270 est désuet, mais les clauses du Règlement 663 prévoyant des prix de pointe et des interruptions en pointe sous le tarif BT sont inappliquées et désuètes car il n'existe aucun mécanisme d'interruption et de sonde thermique ou thermo-horaire chez les clients. 
  Il est donc paradoxal que le tarif BT qui, dans les faits, est non interruptible, soit considéré non patrimonial pour cause d'interruptibilité alors qu'à l'inverse le tarif DT (partiellement interruptible automatiquement par des sondes de température) et les volumes interruptibles L (selon les options examinées aux dossiers R-3455-2000 et R-3518-2003) sont considérés patrimoniaux et donc approvisionnables au prix patrimonial chez HQP.
· La non concordance entre le texte du tarif BT et sa réalité d'application avait d'ailleurs déjà été notée par la Régie au dossier R-3471-2001, celle ci affirmant:  "[…] la Régie est consciente que depuis 1996, l’absence d’appareils de mesurage fait en sorte que le tarif BT n’est pas appliqué conformément au Règlement 663. Or, la Régie juge que ce n’est parce que l’application «pratique» du tarif BT s’est modifiée au cours des années, sans ajustement des textes de conditions tarifaires, que l’électricité fournie l’a été en vertu d’un autre tarif, à titre d’électricité patrimoniale." (Décision D-2002-115, pp. 34-35, caractère gras et souligné par nous). 

· La Régie est présentement saisie d'une cause tarifaire, au sens des articles 48 et suivants de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Elle dispose donc de tous les pouvoirs requis, sur demande d’une personne intéressée ou de sa propre initiative, de fixer ou modifier les tarifs et conditions du Règlement 663 d'Hydro-Québec, incluant l'"ajustement des conditions tarifaires" mentionné dans la décision précitée D-2002-115 et consistant à abroger l'article 270 de ce Règlement.

Nous soumettons respectueusement que les conditions sont réunies justifiant la Régie, au présent dossier, de rendre une décision d'ici le 30 novembre 2003 déclarant provisoire l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003 car:

· Une telle décision provisoire ne causera aucun préjudice à aucune partie.  HQD et HQP n'auront en effet aucune difficulté à faire rétroagir au 1er décembre 2003 toute décision que la Régie pourrait éventuellement rendre ultérieurement, à l'issue de l'audience du 12 décembre 2003, sur notre demande d'abrogation de l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec.
· Par contre, si une décision provisoire n'était pas rendue et que, par la suite, dans sa décision finale, la Régie décidait d'abroger l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, une incertitude se poserait quant à la possibilité de faire rétroagir cette abrogation au 1er décembre 2003.  S'il une telle rétroaction était impossible, il y aurait risque qu'un double régime s'établisse: le tarif BT serait considéré non patrimonial (et donc approvisionnable au prix du marché) après le 1er décembre 2003 et jusqu'à la date de la décision finale et deviendrait patrimonial par la suite (donc approvisionnable au prix patrimonial ajusté selon le facteur d'utilisation et le taux de pertes).
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.
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